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Politique

Le Conseil suisse des aînés
sur les rails
La Suisse est le premier pays
à se doter d'un Conseil des
aînés. Cet organisme permet
une participation concrète
des seniors dans les
décisions gouvernementales.

yé partir d'aujourd'hui, les aînés

(</-M de ce pays ont une place
-a. M déterminée dans l'élaboration

des décisions gouvernementales
et nous nous en réjouissons», déclarait

Angeline Fankhauser, coprési-
dente du Conseil des seniors, fondé le
26 novembre dernier à Berne. Durant
plus de douze ans, les aînés du pays
ont tenté de faire entendre leur voix,
sans beaucoup de succès. Certes, on
leur accordait le droit de «siéger»
une journée sous la coupole fédérale,
mais leurs doléances étaient bien vite
oubliées.

Il a donc fallu toute l'énergie des
responsables de la Fédération des
aînés et de l'entraide en Suisse
(FARES) et de l'Association suisse
des aînés et rentiers (ASAR) pour
que cet organisme naisse enfin. Il a
fallu mobiliser sous un même
drapeau les nombreuses associations de
seniors du pays. Première à s'en
réjouir, la conseillère fédérale Ruth
Dreifuss déclarait: «Nous avons
besoin d'entendre votre voix. Je
suivrai vos travaux avec intérêt et je
mettrai tout en œuvre, dans le cadre
de mes possibilités, pour faire valoir
vos préoccupations légitimes et
contribuer à leur réalisation.»

Après les promesses, les avertissements.

Ruth Dreifuss a notamment
mis en garde le Conseil des aînés. «La
solidarité ne peut être que réciproque.
Les places de travail ne sont
malheureusement pas aussi sûres que le havre
de sécurité qu'est l'AVS. La pauvreté
menace surtout les familles monoparentales,

ainsi que celles à bas revenu.
Il est extrêmement important que les
aînés ne s'investissent pas unique¬

ment pour l'AVS, mais déploient la
même énergie en faveur de l'assurance

maternité, de l'instauration
d'un système de prestations
complémentaires pour les familles et d'une
politique étrangère solidaire.» De son
côté, Angeline Fankhauser a insisté
sur le fait que les personnes à la
retraite ne veulent plus être perçues
comme un facteur de coût ou comme
une charge, encore moins comme un
danger ou une menace. «Elles sont
conscientes de leurs devoirs, mais
aussi de leurs droits. Elles représentent

une partie importante de la
population, qu'on ne saurait marginaliser
au gré de la conjoncture économique
ou en fonction d'autres mouvements
d'opinion.»

Formé de deux co-présidents
(Angeline Fankhauser et Walter P.

Seiler) et fort de seize membres, le
Conseil des aînés se réunira quatre
fois par an. La liste des thèmes à traiter

est longue, mais comme l'affirme
la présidente dans sa conclusion:
«Qui en fait moins, le fait mieux!»

J.-R. P.

Un sacré programme!

- Défendre la dignité, la qualité de

vie et l'autonomie des aînés.
-Améliorer leur image dans l'opinion

publique.

- Favoriser une meilleure participation

des aînés dans la société et
susciter la solidarité entre les

générations.

- Défendre les intérêts sociaux, culturels

et économiques des aînés.

- Promouvoir, pour l'ensemble de la

population, le développement d'un

système de sécurité sociale supportable.

- Représenter les aînés dans toutes
les organisations actives en matière
de politique de la vieillesse.

Informations: Conseil suisse des

aînés, case postale, 8027 Zurich.
Tél. 01/283 89 99. Internet:
www.ssr-csa.info@pro-senectute.ch

Walter P. Seiler et Angeline Fankhauser trinquent avec Ruth Dreifuss
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